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Infos sur la recherche

Le co-dodo influence-t-il
le risque de mort subite
du nourrisson?
Pour cerner l'influence du co-dodo sur le risque de mort subite du nourrisson,

un travail de bachelor présenté en 2014 à Lausanne se basait sur une revue
de littérature. Les trois auteures'11 avaient cherché à dégager le rôle professionnel
de la sage-femme par rapport à cette pratique. L'une d'elles en résume ici

les recommandations.

Nadège Duris-Quatelive

Depuis la nuit des temps, le petit de l'Homme a partagé
le sommeil avec les adultes pour des questions de sécurité,

de chaleur, puis de place. Au Moyen Age, en Occident,
bon nombre de femmes ont confessé aux prêtres des

infanticides par étouffement dans leur lit, afin de limiter le

nombre d'enfants. Alors est né l'idée que dormir avec son
enfant est dangereux et que l'on peut l'étouffer[2!.
Puis au XXe siècle, la technologie repousse les limites
médicales, les connaissances sefont plus pointues. En même

temps, les valeurs de l'autonomie et de l'individualisme
sont vantées. On arrive à des recommandations sur
l'allaitement et le sommeil de l'enfant à heure fixe, ainsi que
sur l'indépendance et la séparation. Le sommeil partagé
de l'enfant avec les adultes n'est plus admis.

La pratique actuelle
Le co-dodo est un sujettabou131 que les parents abordent
très rarement, car ils savent que cette pratique est
dénoncée. Selon une enquête[4], le taux de co-dodo sur la

région genevoise serait de 31% en l'absence de problème
de sommeil. Ce taux augmenterait jusqu'à 56% lorsqu'il
y a des difficultés de sommeil. Pour 38% des familles
interrogées, elles pratiquent le co-dodo au moins une partie

de la nuit et au moins une fois par semaine. On peut
dès lors dire que la pratique est courante! Notre rôle de

promotrice de la santé serait donc d'aborder le sujet
avec les familles, afin de permettre à ces familles de

pratiquer le co-dodo de manière sûre.

Les termes clés

«Co-dodo» et «mort subite du nourrisson» recouvrent
plusieurs sens. Il nous fallait trouver un consensus
autour de ces définitions, afin d'éviter des biais éventuels
dans les études que nous sélectionnions.
C'est ainsi que, pour la mort subite du nourrisson (MSN),

nous avons retenu une définition de 2004: «La mort
subite d'un nourrisson est un décès inexpliqué d'un enfant

de moins de un an, survenant apparemment dans le sommeil,

qui reste inexpliqué après des investigations
postmortem comprenant une autopsie complète et une
revue complète des circonstances du décès et de l'histoire
clinique'51.»
Le type de co-dodo retenu pour notre travail est le

partage du lit entre l'enfant et la mère ou les parents.

Les résultats de notre recherche
Il apparaît que la prévalence de la MSN augmente en

fonction des facteurs de risques associés au co-dodo. Les

facteurs de risque identifiés sont:

- le co-dodo effectué ailleurs que dans un lit,
comme sur un sofa par exemple

- le tabagisme maternel pendant la grossesse et
parental pendant le post-partum

- un petit poids de naissance (souvent en corrélation
avec le tabagisme maternel durant la grossesse)
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- la consommation d'alcool, de drogue, de

médicaments psychotropes, car ils modifient le sommeil
chez la mère

- la position en décubitus ventral ou latéral
chez l'enfant

- l'environnement de couchage: utilisation de duvet,
d'oreiller, le «sur-habillement», etc.

- le non-allaitement

Les recommandations
Au cours de notre travail, nous avons pu remarquer que
la MSN liée au co-dodo est multifactorielle et que son

taux varie selon les pays. C'est dans nos pays occidentalisés

que le taux est le plus haut, alors que l'on pratique
le moins le co-dodo. Le co-dodo est diabolisé et jugé par
les professionnels de santé, bien souvent sans même
s'intéresser aux besoins ou aux souhaits des familles, ce

qui ne les invite pas à s'exprimer sur le sujet. Elles

préfèrent donc se taire, au risque de pratiquer le co-dodo
dans de mauvaises conditions.
Ainsi nous devrions aborder le sujet pour sensibiliser les

parents à une pratique sûre du co-dodo après avoir fait
une anamnèse maternelle, infantile et du futur environnement

de couchage pour trouver ensemble des
solutions afin d'aménager le couchage de leur enfant, soit
dans son propre lit, soit en co-dodo.

Quel serait le moment propice? Nous avons vu que
souvent le co-dodo n'est pas prévu par les parents en anté-
natal. Il est pratiqué le plus souvent pour répondre à un

problème de pleurs. Il nous semble donc opportun de

sensibiliser les futurs parents lors de la grossesse, afin de

susciter la réflexion.
Puis à la maternité, il serait bon d'appliquer les

recommandations que l'on donne aux parents ou d'expliquer
les raisons pour lesquelles on ne les fait pas. Le grand
classique étant la couette présente dans le berceau à la

maternité, alors que nous leur disons de ne pas couvrir
les bébés avec une couette.

Puis de retour à la maison, ce sont les sages-femmes
indépendantes qui ont un rôle prépondérant dans le discours
de la prévention, car elles sont le témoin de l'environnement

de couchage de l'enfant. Si les parents sont confrontés

aux discours de prévention à différents moments de
leur expérience parentale, ils ne seront que plus réceptifs
au message.
Nous résumons les éléments significatifs pour une
pratique sûre du co-dodo, basés sur nos résultats et sur
diverses recommandations officielles [6~10] de la manière
suivante:

- à utiliser de préférence sous forme d'un lit accolé

au lit parental (lit en side-car)

- réserver le co-dodo pour un bébé né dès 37 SA

avec un poids supérieur de 2500 gr
- pas de tabagisme maternel pendant la grossesse

ni après. Le conjoint devrait être aussi non-fumeur.

- pas de prise d'alcool, de drogue, de médicaments
psychotropes

- à éviter si la maman est extrêmement fatiguée
- coucher l'enfant sur le dos à la hauteur des seins

de sa mère

- éviter tout oreiller ou duvet, de même que peluches

- éviter le sur-habillement afin que le bébé n'ait

pas trop chaud

- le lit d'adulte ne doit pas présenter d'espace
où l'enfant puisse glisser, et il doit en plus avoir un
matelas ferme

- allaitement exclusif jusqu'à 6 mois

Questions pour évaluer si le co-dodo est sûr

- Le nourrisson peut-il chuter facilement ou
se retrouver coincé?

- Peut-il être étouffé par ce qui l'entoure?

- Est-ce que son habillement et sa literie sont
adaptés à la température ambiante?
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